
 

F 

Point 2 de l’ordre du jour CX/FICS 24/27/2 
 Juillet 2024 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITÉ DU CODEX SUR LES SYSTÈMES D’INSPECTION ET DE CERTIFICATION  
DES IMPORTATIONS ET DES EXPORTATIONS ALIMENTAIRES  

Vingt-septième session 

Cairns (Australie) 

16 – 20 septembre 2024 

QUESTIONS ÉMANANT DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  
ET DES ORGANES SUBSIDIAIRES DU CODEX 

 

QUESTIONS ÉMANANT DE LA 46E SESSION DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET DES 
85E ET 86E SESSIONS DE SON COMITÉ EXÉCUTIF 

QUESTIONS SOUMISES POUR INFORMATION 

Normes et textes apparentés adoptés par la Commission1 

1. À sa 46e session (2023), la Commission du Codex Alimentarius (ci-après «la Commission») a adopté à 
l’étape 5/8: 

i. les Directives relatives à la reconnaissance et au maintien de l’équivalence de systèmes nationaux de 
contrôle des aliments (CXG 101-2023), notant que toute autre observation devrait être formulée dans 
le contexte des travaux en cours sur la consolidation des directives du Codex relatives à l’équivalence;  

ii. les Principes et directives sur l’utilisation d’audits et d’inspections à distance dans les cadres 
réglementaires (CXG 102-2023), notant que toute proposition d’amendement ou de révision devrait 
être présentée au Comité pour examen à sa prochaine session.     

Approbation de nouveaux travaux  

2. À sa 46e session, la Commission a approuvé un nouveau travail sur la révision et l’actualisation des 
Principes applicables à la traçabilité/au traçage des produits en tant qu’outil d’un système d’inspection et 
de certification des denrées alimentaires (CXG 60-2006). 

Autres questions 

3. À sa 46e session, la Commission a:  

i. applaudi l’avancement et la réactivité qui ont caractérisé le CCFICS pendant ses travaux sur les 
Principes et directives sur l’utilisation d’audits et d’inspections à distance dans les cadres 
réglementaires (CXG 102-2023);  

ii. demandé au CCFICS de donner la priorité à l’achèvement des travaux de consolidation des directives 
du Codex relatives à l’équivalence. 

Application des Déclarations de principes concernant le rôle de la science dans la prise de décisions du Codex 
et les autres facteurs à prendre en considération2 

4. À sa 46e session (2023), la Commission a rappelé sa conclusion précédente selon laquelle le projet 
d’orientations relatives à l’application des Déclarations de principes demeurait utile et disponible à titre 
d’orientations pratiques, à l’intention des présidents de la Commission et de ses organes subsidiaires ainsi 
que des membres, lorsqu’un accord était obtenu sur les aspects scientifiques mais que les avis 
divergeaient sur d’autres facteurs/considérations. La Commission est également convenue de la nécessité 
d’acquérir davantage d’expérience dans la mise en œuvre du projet d’orientations et de réexaminer le 
projet d’orientations à la lumière de l’expérience acquise. 

                                                                 
1 REP23/CAC, paragraphes 78, 80 et 87. 
2 REP23/CAC, paragraphe 194 (ii, vi, vii). 
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Nouvelles sources d’aliments et nouveaux systèmes de production3  

5. À sa 46e session (2023), la Commission a souligné qu’il importait de relever les défis posés par les 
nouvelles sources d’aliments et les nouveaux systèmes de production et que le Codex avait un rôle 
primordial à jouer à cet égard; a noté que les mécanismes de travail actuels étaient suffisants pour traiter 
tous nouveaux travaux que les membres pourraient proposer sur les nouvelles sources d’aliments et les 
nouveaux systèmes de production; et a encouragé les membres à présenter des documents de travail ou 
des propositions de nouveaux travaux, que ce soit aux comités du Codex en activité ou au Comité exécutif, 
par l’intermédiaire du Secrétariat du Codex.  

6. À sa 86e session (2024), le Comité exécutif a demandé que tout membre soumettant des propositions de 
nouveaux travaux examine attentivement les textes du Codex existants et veille à la clarté de l’objectif des 
travaux lors de l’élaboration des propositions. 

Avenir du Codex4   

7. À sa 85e session (2023), le Comité exécutif est convenu d’utiliser le Plan stratégique du Codex 2026-2031 
pour orienter sa trajectoire future.  

8. À sa 86e session (2024), le Comité exécutif:  

 a encouragé davantage de membres à prendre des rôles de direction dans les groupes de travail des 
comités afin que ceux-ci soient pérennes et inclusifs, tout en reconnaissant les difficultés que ces 
membres sont susceptibles de rencontrer, et a également encouragé le secrétariat du Codex et les 
présidents expérimentés de groupes de travail à inciter activement d’autres membres à participer, en 
leur fournissant des indications et un appui; 

 a rappelé aux comités du Codex qu’il importait d’appliquer des bonnes pratiques en matière de gestion 
des activités et de hiérarchiser les activités pour éviter de créer de trop nombreux groupes de travail 
électroniques et ainsi limiter le poids que cela ferait supporter à tous les acteurs concernés, et pour 
faire en sorte que les points de l’ordre du jour puissent être traités comme il se doit dans le temps 
imparti pour les séances plénières.  

Plan stratégique du Codex 2026-20315  

9. À sa 85e session (2023), le Comité exécutif a examiné le premier projet des éléments à inclure dans le 
Plan stratégique du Codex 2026-2031, en particulier: la vision, la mission, les valeurs fondamentales, les 
facteurs de changement, le rôle du Codex, et une description de haut niveau des méthodes de travail du 
Codex sur le Plan stratégique pour 2026-2031.   

10. À sa 86e session (2024), le Comité exécutif a poursuivi ses discussions sur le Plan stratégique du 
Codex 2026-2031 et est convenu: 

i) des trois objectifs stratégiques et de l’objectif fonctionnel suivants: 

Objectifs stratégiques 

 Répondre aux besoins des membres en ce qui concerne la protection de la santé des 
consommateurs et l’assurance de pratiques loyales dans le commerce des denrées 
alimentaires dans un environnement mondial en constante évolution, en élaborant des 
normes fondées sur la science.  

 Renforcer les relations avec les organisations internationales concernées, en 
promouvant une approche intégrée pour relever les défis mondiaux. 

 Maximiser l’impact du Codex en accroissant la visibilité et l’utilisation des normes. 

Objectif fonctionnel 

 Améliorer les systèmes et pratiques de gestion des travaux qui contribuent à la 
réalisation efficace et effective de tous les objectifs du Plan stratégique. 

ii) de demander au Secrétariat du Codex de publier en septembre 2024 une lettre circulaire invitant tous 
les membres et observateurs du Codex à faire part de leurs observations sur les projets d’objectifs 
stratégiques et de résultats convenus. 

                                                                 
3 REP23/CAC, paragraphe 206 (i, ii & iii) ; REP24/EXEC1, paragraphe 105 ii). 
4 REP23/EXEC2, paragraphe 38 i) ; REP24/EXEC1, paragraphe 61 iii), v).  
5 REP23/EXEC2, paragraphe 54 i) a ; REP24/EXEC1, paragraphes 77 et 79 i) iv). 
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QUESTIONS ÉMANANT D’AUTRES ORGANES SUBSIDIAIRES 

33e session du Comité du Codex sur les principes généraux (CCGP33)6 

11. À sa 33e session (2023), le CCGP est convenu d’informer les autres comités du Codex sur la poursuite 
de la mise à jour du Guide concernant la procédure d’amendement et de révision des normes Codex et 
textes apparentés figurant dans le Manuel de procédure du Codex (section 7), afin de mieux refléter les 
pratiques actuelles du Codex et les règles de publication internationales. 

QUESTIONS DEMANDANT UNE ACTION 

QUESTIONS ÉMANANT DU SECRÉTARIAT DU CODEX 

12. Le mandat du CCFICS défini dans le Manuel de procédure du Codex7 contient la note suivante au point 
c) «systèmes d’assurance de la qualité»:  

«On entend par assurance de la qualité, l’ensemble des actions préétablies et systématiques 
nécessaires pour donner la confiance appropriée en ce qu’un produit ou service satisfera aux 
exigences données relatives à la qualité (ISO-8402 Qualité – Vocabulaire).» (appendice) 

13. La norme ISO 8402 a toutefois été retirée et remplacée par la norme ISO 9000:2015 qui contient la 
définition révisée suivante pour le terme «assurance de la qualité».  

3.3.6 Assurance de la qualité – partie du management de la qualité (3.3.4) visant à donner confiance 
en ce que les exigences pour la qualité (3.6.5) seront satisfaites. 

14. La norme ISO 9000:2015 est en cours de révision et la publication de la version révisée est prévue pour 
novembre 2025. 

Recommandations 

15. Le CCFICS, à sa 27e session, est invité à: 

i. prendre note des questions ci-dessus soumises pour information; 

ii. encourager les membres et les observateurs à participer activement aux discussions sur l’élaboration 
du Plan stratégique du Codex 2026-2031 en répondant aux lettres circulaires pertinentes; 

iii. noter qu’au vu du retrait de la norme ISO 8402 (citée dans le Manuel de procédure du Codex) et de 
la révision en cours de la norme ISO 9000:2015 qui a remplacé la norme ISO 8402, le Secrétariat du 
Codex proposera, dès que cette révision sera achevée, un amendement rédactionnel à la note de bas 
de page sur l’«assurance de la qualité» associée au mandat du CCFICS, qui sera transmis à la 
Commission pour approbation.   

  

                                                                 
6 REP23/GP, paragraphe 69. 
7 Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius, 28e édition, page 180.  

https://www.iso.org/obp/ui#iso:std:iso:9000:ed-4:v1:en:term:3.3.4
https://www.iso.org/obp/ui#iso:std:iso:9000:ed-4:v1:en:term:3.6.5
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APPENDICE 

Tableau des comités, cotes des documents et mandats 

Sigle Comité du Codex sur Code Cote des 
documents 

Pays hôte 

CCFICS  Systèmes d’inspection et 
de certification des 
importations et des 
exportations alimentaires 

CX–733 CX/FICS Australie 

a) élaborer des principes et des directives pour les systèmes d’inspection et de certification des importations 
et des exportations de denrées alimentaires en vue d’harmoniser les méthodes et procédures qui protègent 
la santé des consommateurs, assurent la loyauté des pratiques dans le commerce d’aliments et facilitent le 
commerce international des denrées alimentaires;  

b) élaborer des principes et des directives pour l’application de mesures par les autorités compétentes des 
pays exportateurs et importateurs, afin de garantir, le cas échéant, que les denrées alimentaires soient bien 
conformes aux prescriptions, notamment aux règlements sanitaires; 

c) élaborer des directives pour l’utilisation, en temps et lieu utiles, de systèmes d’assurance de la qualité*, 

afin de garantir que les denrées alimentaires soient conformes aux prescriptions et de promouvoir la 
reconnaissance de ces systèmes en vue de faciliter le commerce des produits alimentaires en vertu 
d’accords bilatéraux/multilatéraux conclus entre pays; 

d) élaborer des directives et critères se rapportant aux modes de présentation, aux mentions et aux langues 
utilisées dans les certificats officiels dont les pays pourraient avoir besoin en vue d’une harmonisation à 
l’échelle internationale;  

e) formuler des recommandations en ce qui concerne les échanges de renseignements ayant trait au 
contrôle des importations/exportations de denrées alimentaires;  

f) tenir des consultations, en cas de besoin, avec d’autres groupes internationaux dont les activités 
concernent les systèmes d’inspection et de certification des denrées alimentaires; et  

g) examiner toute autre question qui lui sera soumise par la Commission en rapport avec les systèmes 
d’inspection et de certification des denrées alimentaires. 

*On entend par assurance de la qualité, l’ensemble des actions préétablies et systématiques nécessaires pour donner 

la confiance appropriée en ce qu’un produit ou service satisfera aux exigences données relatives à la qualité (ISO-8402 
Qualité – Vocabulaire) 
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